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(54) ELEMENT, SYSTEME ET PROCEDE DE CONSTRUCTION

(57) - Élément, système et procédé de construction.
- L’invention concerne un élément de construction (1)
surfacique comprenant :
- une face (3) présentant un côté (4), et
- un volet (5), lequel prolonge la face (3) et est articulé à
cette dernière le long d’un trait de pliage (6) qui s’étend
le long du côté (4) sur une première fraction de la lon-
gueur de ce dernier, le trait de pliage (6) étant prolongé
par une première arête libre (8) qui s’étend le long du
côté (4) sur une deuxième fraction de la longueur de ce

dernier,
ledit élément de construction (1) étant caractérisé en ce
qu’il comprend au moins une première encoche (11) mé-
nagée dans la première arête libre (8) sur une fraction
de la longueur de cette dernière, ladite première encoche
(11) étant adjacente au trait de pliage (6) et s’étendant
dans ladite face (3), vers l’intérieur de cette dernière à
partir du côté (4).

- Systèmes modulaires de construction.
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Description

[0001] L’invention est relative au domaine général des
systèmes modulaires de construction, en particulier à
l’aide d’élément de construction sensiblement plans, ou
pour le moins surfaciques, qui sont par exemple réalisés
en carton, en papier ou en plastique, afin de former une
construction surfacique ou volumique par assemblage
desdits éléments de construction les uns avec les autres.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
élément de construction, lequel est surfacique et
comprend :

- une face présentant au moins un côté, et

- au moins un volet, lequel prolonge la face et est ar-
ticulé à pivotement à cette dernière le long d’un trait
de pliage qui s’étend le long du côté sur une première
fraction de la longueur de ce dernier, le trait de pliage
étant prolongé par une première arête libre qui
s’étend le long du côté sur une deuxième fraction de
la longueur de ce dernier.

[0003] L’invention concerne également un système de
construction comprenant une pluralité d’éléments de
construction conformes à l’élément de construction défini
précédemment.
[0004] L’invention concerne par ailleurs un procédé de
construction mettant en oeuvre au moins deux éléments
de construction qui sont chacun conformes à l’élément
de construction défini précédemment.
[0005] L’invention concerne en outre un procédé de
fabrication d’un élément de construction, lequel est sur-
facique, le procédé de fabrication comprenant :

- une étape de réalisation d’une face présentant au
moins un côté, et

- une étape de réalisation d’au moins un volet prolon-
geant la face et étant articulé à pivotement à cette
dernière le long d’un trait de pliage qui s’étend le
long du côté sur une première fraction de la longueur
de ce dernier, le trait de pliage étant prolongé par
une première arête libre qui s’étend le long du côté
sur une deuxième fraction de la longueur de ce der-
nier..

[0006] L’invention concerne enfin une machine de fa-
brication d’un élément de construction, lequel est surfa-
cique, la machine de fabrication comprenant :

- un moyen de réalisation d’une face présentant au
moins un côté, et

- un moyen de réalisation d’au moins un volet prolon-
geant la face et étant articulé à pivotement à cette
dernière le long d’un trait de pliage qui s’étend le
long du côté sur une première fraction de la longueur

de ce dernier, le trait de pliage étant prolongé par
une première arête libre qui s’étend le long du côté
sur une deuxième fraction de la longueur de ce der-
nier.

[0007] On connait un système de construction com-
prenant des éléments de construction en carton formant
chacun un polygone présentant une pluralité de bords.
Chacun des bords est pourvu d’un onglet latéral de ver-
rouillage, qui est pliable autour d’une ligne de pliure
s’étendant le long du bord. Il est possible d’assembler
entre eux deux desdits éléments de construction connus
en attachant leur onglet latéral de verrouillage respectif
à l’aide d’un élastique, afin de former un volume du genre
pyramide, ou polyèdre. Néanmoins, pour former un élé-
ment volumique fermé, il est nécessaire que certains,
voire tous, les polygones formant les faces soient res-
pectivement disposés dans des plans sécants les uns
par rapport aux autres. Le pivotement des polygones l’un
par rapport à l’autre est néanmoins limité par l’épaisseur
de l’élastique attaché aux onglets, de sorte que lesdits
onglets ne peuvent qu’être laissés à l’extérieur de l’angle
formé par deux polygones adjacents. Ainsi, lorsqu’un élé-
ment volumique fermé est réalisé, les onglets sont ap-
parents à l’extérieur de l’élément volumique, afin d’éviter
de déformer les polygones et d’altérer leur planéité, de
sorte que la construction obtenue peut dans certains cas
être considérée comme inesthétique du fait de la présen-
ce conjointe, à l’extérieur du volume, des élastiques et
des onglets. Ces derniers occupent par ailleurs un es-
pace substantiel à l’extérieur du volume, ce qui peut
constituer un inconvénient dans certaines situations.
[0008] Par ailleurs, afin de retenir l’élastique, les on-
glets des éléments de construction connus présentent
une base de largeur amoindrie au niveau de la ligne de
pliure au sein de laquelle l’élastique est destiné à être
placé. Cette zone est généralement fragile et favorable
à la progression d’une rupture de l’élément de construc-
tion. L’élastique est de plus généralement monté avec
une intensité de contention relativement élevée autour
des onglets, afin de garantir le bon maintien en position
des éléments de construction les uns par rapport aux
autres, ce qui entraîne un risque de déchirure dudit on-
glet.
[0009] Les objets assignés à l’invention visent en con-
séquence à porter remède aux inconvénients susvisés
et à proposer un nouvel élément surfacique de construc-
tion, un nouveau système de construction, et un nouveau
procédé de construction, permettant de former une cons-
truction modulaire formant un volume entièrement fermé
aux arêtes jointives particulièrement esthétique.
[0010] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel élément surfacique de construction, un nouveau
système de construction, et un nouveau procédé de
construction permettant de former une construction dont
les éléments ne sont sensiblement pas déformés, quelles
que soient la forme de la construction et la déformabilité
des matériaux la constituant.
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[0011] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel élément surfacique de construction, et un nou-
veau système de construction présentant des faces par-
ticulièrement planes.
[0012] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel élément surfacique de construction, un nouveau
système de construction, un nouveau procédé de cons-
truction, et un nouveau procédé de fabrication permettant
de construire des objets, en particulier des objets volu-
miques, particulièrement esthétiques et décoratifs.
[0013] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel élément surfacique de construction, un nouveau
système de construction, un nouveau procédé de cons-
truction, et un nouveau procédé de fabrication permettant
d’élaborer une construction démontable à plusieurs re-
prises.
[0014] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel élément surfacique de construction, et un nou-
veau système de construction, permettant de créer une
construction volumique, tout en présentant eux-mêmes
un encombrement particulièrement faible une fois dé-
montés.
[0015] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau procédé de fabrication qui permet de fabriquer
un nouvel élément de construction entièrement à plat.
[0016] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel élément surfacique de construction, un nouveau
système de construction, un nouveau procédé de cons-
truction particulièrement polyvalent, afin de créer des ob-
jets de tout type.
[0017] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel élément surfacique de construction, un nouveau
système de construction, et un nouveau procédé de
construction dont la mise en oeuvre est particulièrement
simple.
[0018] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel élément surfacique de construction, un nouveau
système de construction, un nouveau procédé de cons-
truction, et un nouveau procédé de fabrication particu-
lièrement bon marché.
[0019] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel élément surfacique de construction, un nouveau
système de construction, un nouveau procédé de cons-
truction, et un nouveau procédé de fabrication permettant
de former une construction particulièrement robuste, et
déformable.
[0020] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel élément surfacique de construction, un nouveau
système de construction, un nouveau procédé de cons-
truction, et un nouveau procédé de fabrication permettant
de former une construction relativement rigide et résis-
tante.
[0021] Les objets assignés à l’invention sont atteints à
l’aide d’un élément de construction, lequel est surfacique
et comprend :

- une face présentant au moins un côté, et

- au moins un volet, lequel prolonge la face et est ar-
ticulé à pivotement à cette dernière le long d’un trait
de pliage qui s’étend le long du côté sur une première
fraction de la longueur de ce dernier, le trait de pliage
étant prolongé par une première arête libre qui
s’étend le long du côté sur une deuxième fraction de
la longueur de ce dernier,

ledit élément de construction étant caractérisé en ce qu’il
comprend au moins une première encoche ménagée
dans la première arête libre sur une fraction de la lon-
gueur de cette dernière, ladite première encoche étant
adjacente au trait de pliage et s’étendant dans ladite face,
vers l’intérieur de cette dernière à partir du côté.
[0022] Les objets assignés à l’invention sont égale-
ment atteints à l’aide d’un système de construction com-
prenant une pluralité d’éléments de construction confor-
mes à l’élément de construction défini précédemment,
caractérisé en ce qu’il comprend également au moins un
moyen d’attache permettant d’attacher deux des élé-
ments de construction ensemble par l’intermédiaire de
leur volet respectif.
[0023] Les objets assignés à l’invention sont atteints
par ailleurs à l’aide d’un procédé de construction mettant
en oeuvre au moins deux éléments de construction qui
sont chacun conformes à l’élément de construction défini
précédemment, et dans lequel, à l’aide d’un moyen d’at-
tache comprenant une boucle, par exemple élastique,
on maintient lesdits éléments de construction dans une
configuration de construction en attachant ensemble le
volet de chacun desdits éléments de construction avec
ladite boucle, la configuration de construction correspon-
dant à une disposition mutuelle desdits éléments de
construction dans laquelle leurs traits de pliage respectifs
sont superposés et leurs premières encoches respecti-
ves sont superposées, le procédé étant caractérisé en
ce que l’on attache ensemble lesdits volets en passant
ladite boucle autour desdits volets, dans les premières
encoches de chacun desdits éléments de construction.
[0024] Les objets assignés à l’invention sont en outre
atteints à l’aide d’un procédé de fabrication d’un élément
de construction, lequel est surfacique, le procédé de fa-
brication comprenant :

- une étape de réalisation d’une face présentant au
moins un côté, et

- une étape de réalisation d’au moins un volet prolon-
geant la face et étant articulé à pivotement à cette
dernière le long d’un trait de pliage qui s’étend le
long du côté sur une première fraction de la longueur
de ce dernier, le trait de pliage étant prolongé par
une première arête libre qui s’étend le long du côté
sur une deuxième fraction de la longueur de ce der-
nier,

le procédé de fabrication étant caractérisée en ce qu’il
comprend une étape de réalisation d’au moins une pre-
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mière encoche dans la première arête libre sur une frac-
tion de la longueur de cette dernière, de façon à ce que
ladite première encoche soit adjacente au trait de pliage
et s’étende dans ladite face, vers l’intérieur de cette der-
nière à partir du côté.
[0025] Enfin, les objets assignés à l’invention sont at-
teints à l’aide d’une machine de fabrication d’un élément
de construction, lequel est surfacique, la machine de fa-
brication comprenant :

- un moyen de réalisation d’une face présentant au
moins un côté, et

- un moyen de réalisation d’au moins un volet prolon-
geant la face et étant articulé à pivotement à cette
dernière le long d’un trait de pliage qui s’étend le
long du côté sur une première fraction de la longueur
de ce dernier, le trait de pliage étant prolongé par
une première arête libre qui s’étend le long du côté
sur une deuxième fraction de la longueur de ce der-
nier,

la machine de fabrication étant caractérisée en ce qu’elle
comprend un moyen de réalisation d’au moins une pre-
mière encoche dans la première arête libre sur une frac-
tion de la longueur de cette dernière, de façon à ce que
ladite première encoche soit adjacente au trait de pliage
et s’étende dans ladite face, vers l’intérieur de cette der-
nière à partir du côté.
[0026] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront plus en détails à la lecture de la description
qui suit, en référence aux dessins annexés, donnés à
titre purement administratif et non limitatif, dans
lesquels :

- La figure 1 représente, selon une vue de face, un
exemple d’élément de construction, en l’espèce pré-
sentant une face de forme triangulaire, conforme à
l’invention.

- La figure 2 illustre, selon une vue en perspective
cavalière, un exemple de construction modulaire ob-
tenue à l’aide d’un système de construction confor-
me à l’invention, incluant une pluralité d’éléments de
construction présentant chacun une face de forme
carrée.

- La figure 3 illustre, selon une vues de face, un exem-
ple de système de construction conforme à l’inven-
tion, incluant deux éléments de construction de la
figure 2 disposés dans une configuration de cons-
truction.

- La figure 4 illustre, selon une vue de face, le système
de construction de la figure 3, incluant également un
moyen d’attache des deux éléments de construction
ensemble dans leur configuration de construction,
le moyen d’attache étant en l’espèce formé par un

élastique.

- Les figures 5 et 6 illustrent, selon des vues en pers-
pective, le système de construction des figures 3 et 4.

- La figure 7 illustre, selon une vue de face, un exem-
ple de système de construction conforme à l’inven-
tion, incluant en l’espèce un élément de construction
présentant une face de forme triangulaire, un élé-
ment de construction présentant une face de forme
carrée, les deux éléments de constructions étant at-
tachés ensemble dans une configuration de cons-
truction à l’aide du moyen d’attache de la figure 4.

- La figure 8 illustre, selon une vue de face, un exem-
ple d’outil de préhension appartenant au système de
construction des figures précédentes, et par l’inter-
médiaire duquel un moyen d’attache peut être ma-
nipulé, par exemple celui qui est illustré aux figures
4 et 7.

- La figure 9 représente, selon une vue de face, un
exemple de réalisation d’un élément de construction
conforme à l’invention.

[0027] Selon un premier aspect, l’invention concerne,
en tant que tel, un élément de construction 1, dont un
exemple de réalisation est illustré à la figure 1, et dont
l’assemblage avec d’autres éléments de construction
permet de préférence d’obtenir une construction modu-
laire 2, dont un exemple est représenté à la figure 2.
L’assemblage avec des éléments de construction entre
eux est avantageusement mécanique, et réversible et en
particulier réalisé sans colle. Ainsi, la construction mo-
dulaire 2 peut être montée et démontée sensiblement
sans altération des éléments de construction 1 à partir
desquels elle est formée.
[0028] Au sens de l’invention, les éléments de cons-
truction 1 sont indépendants les uns des autres, et dis-
tincts. Chaque élément de construction 1 forme avanta-
geusement un composant élémentaire, unitaire et indé-
pendant de la construction modulaire 2. L’élément de
construction 1 de l’invention est surfacique, c’est-à-dire
qu’il présente avantageusement une forme plate, de pré-
férence sensiblement plane, par exemple avec une
épaisseur sensiblement constante et faible, et en tout
cas très inférieure à la longueur et/ou la largeur de l’élé-
ment de construction 1 qui se présente donc sous la for-
me d’une plaque, ou d’un flan. L’élément de construction
1 est préférentiellement réalisé dans une feuille de pa-
pier, en papier cartonné ou en carton, et est de préféren-
ce constitué par un flan en carton ou en papier épais.
Bien entendu, d’autres matériaux pourront être utilisés
comme par exemple un papier plastifié, ou un plastique,
ou une feuille métallique, voire du bois, du feutre, ou du
cuir. Le matériau utilisé pour former l’élément de cons-
truction 1 sera bien entendu adapté aux dimensions et
à l’utilisation qui sera faite de la construction modulaire
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2 obtenue. L’élément de construction 1 est de préférence
fabriqué dans un matériau dont les caractéristiques mé-
caniques permettent un pliage dudit élément de cons-
truction 1, par exemple à la main, ou par exemple à l’aide
d’un outil adapté. De façon préférentielle, l’élément de
construction 1 est réalisé dans un matériau qui permet
sa fabrication à l’aide d’un emporte-pièce (les matériaux
à base de papier ou de carton conviennent par exemple
particulièrement bien à ce mode de fabrication). Bien en-
tendu, d’autres modes de fabrication pourront être rete-
nus, tels qu’une découpe d’un brut surfacique, par exem-
ple un papier cartonné, pour former le premier élément
de construction 1, par exemple au ciseau, avec un outil
tournant, à jet d’eau ou au laser. L’élément de construc-
tion 1 pourra également comprendre plusieurs matériaux
à la fois, formant distinctement par exemple le volet 5 et
la face 3, ou formant une structure multicouche.
[0029] De façon préférentielle, chaque élément de
construction 1 présente une tenue mécanique propre,
c’est-à-dire qu’il présente naturellement une forme plane
lorsqu’il est au repos, en l’absence de sollicitations ex-
térieures. L’élément de construction 1 est avantageuse-
ment flexible, et pliable.
[0030] L’assemblage d’une pluralité d’éléments de
construction 1 conformes à l’invention peut permettre
d’obtenir une construction modulaire 2 qui est surfacique,
ou préférentiellement volumique, afin de former de pré-
férence un volume fermé, par exemple un cube (tel qu’il-
lustré à la figure 2), ou tout autre polyèdre du genre do-
décaèdre, tétraèdre, etc. De façon préférentielle, la cons-
truction modulaire 2 obtenue est un objet volumique à
faces 3, qui est creux et fermé. L’assemblage de la plu-
ralité d’éléments de construction 1 peut bien entendu
également permettre de former des volumes ouverts de
toute forme.
[0031] En particulier, la construction modulaire 2 ainsi
obtenue pourra trouver de nombreuses applications dif-
férentes, et pourra par exemple former :

- un moyen d’amortissement mécanique (par exem-
ple les systèmes vibrants),

- un moyen d’absorption acoustique ou d’isolation
acoustique,

- un jeux ou un jouet à construire ou à assembler, du
genre cabane, puzzle tridimensionnel, ballon, globe,

- du mobilier, ou des éléments de mobilier (des tables,
des chaises, des lampadaires, des lampes, des lus-
tres, ou des abats-jour),

- des objets décoratifs,

- un objet publicitaire, ou un support publicitaire (pré-
sentoir, étagère à produits),

- un système de cloisons ou des murs temporaires

pour stand de salon, ou un système de cloisons pour
délimiter des cellules de travail dans un espace
ouvert (dit « open space »),

- un emballage pour un produit,

- un élément de prêt-à-porter du genre chapeau, jupe,
ou autre.

[0032] Bien entendu, cette liste d’applications n’est
donnée qu’à titre purement illustratif et non exhaustif ni
limitatif.
[0033] L’élément de construction 1 de l’invention com-
prend une face 3 présentant au moins un côté 4. La face
3 est préférentiellement surfacique et forme avantageu-
sement une figure géométrique, avec au moins un côté
4 qui délimite au moins une portion du contour de ladite
figure géométrique. La face 3 forme de préférence un
flan, et est avantageusement sensiblement plane.
[0034] La face 3 est préférentiellement destinée à for-
mer une face 3 de la construction modulaire 2, et le côté
4 à former une arête délimitant ladite face 3, ou séparant
une première face 3 d’une deuxième face 3. Même si le
côté 4 peut être courbe ou quelconque, le côté 4 est de
préférence sensiblement rectiligne et s’étend le long d’un
axe A1. La face 3 comprend par ailleurs préférentielle-
ment une pluralité de côtés 4, afin de former par exemple
un polygone, et préférentiellement un polygone régulier.
De préférence, de manière générale, les côtés 4 consti-
tuent le contour de la face 3.
[0035] Dans l’exemple représenté à la figure 1, la face
3 présente une forme de triangle équilatéral, avec trois
côtés 4 isométriques délimitant son contour triangulaire.
Dans les exemples représentés aux figures 2 à 6, les
faces 3 forment chacune un carré, et présentent respec-
tivement chacune quatre côtés 4. Dans le cas de la figure
2, les quatre côtés 4 de chaque face 3 forment chacun
une arête du cube.
[0036] Selon l’invention, l’élément de construction 1
comprend au moins un volet 5, lequel prolonge la face 3
et est articulé à pivotement à cette dernière le long d’un
trait de pliage 6 qui s’étend le long du côté 4 sur une
première fraction de la longueur de ce dernier. Le volet
5 continue ainsi la surface formée par la face 3 par delà
le côté 4, sur ladite première fraction de la longueur de
ce dernier, afin de former un onglet, ou une languette,
qui peut être orienté, de préférence par pliage de l’élé-
ment de construction 1 autour d’un axe formé par ledit
côté 4, et en particulier par le trait de pliage 6, préféren-
tiellement colinéaire à l’axe A1 dans le cas préférentiel
où le côté est sensiblement rectiligne. De préférence,
ladite première fraction de la longueur du côté 4 corres-
pond à une fraction intermédiaire, voire médiane, de la
longueur du côté 4, tel qu’illustré aux figures. Le volet 5
s’étend à partir du trait de pliage 6 jusqu’à un bord 7, ce
dernier étant par exemple parallèle au trait de pliage 6.
De façon préférentielle, le volet 5 n’est avantageusement
rattaché à la face 3 que par le trait de pliage 6, c’est-à-
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dire que le long dudit trait de pliage 6. De façon préfé-
rentielle, le volet 5 vient de matière avec la face 3.
[0037] Le bord 7 et le trait de pliage 6 contribuent à
former le contour du volet 5. Tel qu’illustré aux figures,
le volet 5 est préférentiellement d’une dimension infé-
rieure à la longueur du côté 4, dans le sens de l’axe A1.
De préférence, tel qu’illustré, la longueur du bord 7 est
inférieure à la longueur du trait de pliage 6.
[0038] Le trait de pliage 6 est préférentiellement recti-
ligne, c’est-à-dire formé par un segment, qui est notam-
ment colinéaire avec l’axe A1 dans le cas où le côté 4
est lui-même sensiblement rectiligne. De préférence, le
trait de pliage 6 est une zone dans laquelle l’élément de
construction 1 est affaibli (et est à cet effet par exemple
localement d’une épaisseur moindre), par exemple le
long d’un pointillé prédécoupé, ou d’un rainage, pour fa-
voriser la formation d’une pliure, avantageusement nette,
le long dudit trait de pliage 6 lorsque le volet 5 est rabattu
contre la face 3. Alternativement, le trait de pliage 6 peut
être formé par un simple trait graphique, par exemple
imprimé ou dessiné sur l’élément de construction 1, afin
d’indiquer à quel endroit ce dernier est destiné à être plié
pour permettre au volet 5 d’être articulé à la face 3. Le
trait de pliage 6 peut également être formé par une ligne
invisible, non tracée, virtuelle, autour de laquelle le volet
5 est destiné à être pivoté par exemple par pliage. Dans
le cas où le matériau dans lequel l’élément de construc-
tion 1 est fabriqué n’est pas pliable, le trait de pliage 6
peut être formé par une charnière, ou une liaison pivot,
par l’intermédiaire de laquelle le volet 5 est articulé à la
face 3.
[0039] Le volet 5 est préférentiellement conçu pour
permettre d’attacher l’élément de construction 1 de l’in-
vention à un autre élément de construction 1, conforme
à l’invention pour former la construction modulaire 2, les
sorte que les deux éléments de construction 1 concernés
sont attachés par l’intermédiaire de leur volet 5 respectif.
L’invention concerne par conséquent également en tant
que tel, selon un deuxième aspect, un système de cons-
truction comprenant une pluralité d’éléments de cons-
truction 1 conformes à la description qui précède, et com-
prenant également au moins un moyen d’attache 10 per-
mettant d’attacher deux des éléments de construction 1
ensemble par l’intermédiaire de leur volet 5 respectif. Le
système de construction de l’invention sera ainsi décrit
en même temps que l’élément de construction 1 de l’in-
vention. Le moyen d’attache 10 est ainsi conçu pour at-
tacher ensemble une paire de volets 5 l’un contre l’autre,
tel qu’illustré par exemple aux figures 4 à 6, et en parti-
culier de manière à ce que les côtés 4 associé auxdits
volets 5 soient en contact, et soient préférentiellement
sensiblement coaxiaux, de préférence sur toute leur lon-
gueur, afin de former une arête de la construction mo-
dulaire 2. Le moyen d’attache 10 sera décrit plus en dé-
tails ci-après. Bien entendu, le moyen d’attache 10 pour-
ra être conçu pour attacher ensemble plus de deux élé-
ments de construction 1, et pourra être conçu notamment
pour attacher ensemble par exemple trois ou quatre élé-

ments de construction 1 par l’intermédiaire de leur volet
respectif 5.
[0040] Alternativement, le volet 5 peut être conçu pour
être rattaché à un autre élément de l’élément de cons-
truction 1, par exemple à un autre volet 5 de l’élément
de construction 1, ou en particulier à la face 3 elle-même.
Cela permet avantageusement que l’élément de cons-
truction 1 en lui-même forme une construction volumi-
que. Dans le cas particulier où le volet 5 peut être attaché
à la face 3 elle-même, le volet 5 est avantageusement
conçu pour être rabattu contre ladite face 3. De façon
avantageuse, le volet 5 présente alors une pluralité de
traits de pliage complémentaires (non représentés), de
préférence trois traits de pliage complémentaires, entre
le trait de pliage 6 et le bord 7. La face 3 peut elle-même
comporter des traits de pliage complémentaires en
amont du trait de pliage 6. Les traits de pliage complé-
mentaires sont par exemple parallèles entre eux et audit
trait de pliage 6. Le volet 5 et/ou la face 3 peuvent ainsi
préférentiellement être pliés le long des traits de pliage
complémentaires, afin par exemple d’être enroulés, et
qu’une portion dudit volet 5 s’étendant entre le bord 7 et
le dernier des traits de pliages vienne en contact sensi-
blement à plat sur la face 3. De préférence, un élément
d’attache du genre fente intérieure (non illustrée) est mé-
nagé dans ladite face 3, de sorte que la portion de volet
5 peut être attachée audit élément d’attache, par exem-
ple en contact et à plat contre celui-ci. De préférence, un
volet de verrouillage fait saillie d’un bord de la fente in-
térieure et forme ledit élément d’attache, de sorte que le
volet 5 peut être attaché au volet de verrouillage, de pré-
férence sensiblement à plat contre ce dernier, par l’inter-
médiaire du moyen d’attache 10, celui-ci formant préfé-
rentiellement une boucle, par exemple élastique.
[0041] Selon l’invention, le trait de pliage 6 est prolongé
par une première arête libre 8 qui s’étend le long du côté
4 sur une deuxième fraction de la longueur de ce dernier.
La première arête libre 8 de l’invention forme une bordure
de la face 3, c’est-à-dire une fraction du côté 4 délimitant
à la fois la face 3 et l’élément de construction 1.
[0042] La première arête libre 8 est préférentiellement
rectiligne comme illustré aux figures, mais peut égale-
ment être courbe. De préférence, la première arête libre
8 est colinéaire avec le trait de pliage 6, avec le côté 4,
et avec l’axe A1. Le côté 4 est, de façon préférentielle,
sensiblement rectiligne et s’étend le long de l’axe A1, de
sorte que le trait de pliage 6 et la première arête libre 8
sont eux-mêmes portés par le premier axe A1.
[0043] De préférence, le côté 1 est sensiblement rec-
tiligne sur une fraction de sa longueur le long de l’axe
A1, de sorte que le trait de pliage 6 s’étend le long de
l’axe A1, la première arête libre 8 étant quant à elle non
parallèle à l’axe A1. De préférence, la première arête
libre 8 est rectiligne, l’une de ses extrémités étant portée
par l’axe A1, et l’autre extrémité étant légèrement déca-
lée par rapport audit axe A1 vers l’intérieur de la face 3.
De manière avantageuse, l’extrémité de la première arê-
te libre 8 portée par l’axe A1 est l’extrémité opposée au
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trait de pliage 6, alors que l’extrémité de la première arête
libre 8 adjacente au trait de pliage 6 est décalée par rap-
port à l’axe A1. Dans cette configuration préférentielle,
la première arête libre 8 forme préférentiellement avec
l’axe A1 un angle compris entre environ 1 et 5 degrés,
de préférence environ 3 degrés.
[0044] Tel qu’illustré aux figures, le côté 4 s’étend
avantageusement entre une première extrémité et une
deuxième extrémité, la première arête libre 8 s’étendant
le long du côté 4 jusqu’à ladite première extrémité. Ladite
deuxième fraction forme alors dans ce cas avantageux
une fraction extrémale du côté 4. De façon préférentielle,
la première extrémité du coté 4, et préférentiellement de
la première arête libre 8, est destinée à former un sommet
de la construction modulaire 2, tel qu’illustré à la figure
2. Alternativement, la première arête libre 8 peut s’éten-
dre sur une fraction intermédiaire du côté 4 formant ladite
deuxième fraction du côté 4, et être par exemple bordée
d’une part par le volet 5 et d’autre part par un élément
saillant à partir du côté 4, par exemple un autre volet (non
illustré), s’étendant par exemple lui-même jusqu’à la pre-
mière extrémité dudit côté 4.
[0045] Tel qu’illustré aux figures, le trait de pliage 6 est
avantageusement prolongé par une deuxième arête libre
9 opposée à la première arête libre 8, et s’étendant le
long du côté 4 sur une troisième fraction de la longueur
de ce dernier. La deuxième arête libre 9, tout comme la
première arête libre 8, forme préférentiellement une bor-
dure de la face 3, c’est-à-dire une fraction du côté 4 dé-
limitant à la fois la face 3 et l’élément de construction 1.
La deuxième arête libre 9 est préférentiellement rectili-
gne comme illustré aux figures, mais peut également être
courbe. De préférence, la deuxième arête libre 9 est co-
linéaire avec le trait de pliage 6, avec le côté 4, et avec
l’axe A1. La deuxième arête libre 9 est de préférence
également portée par le premier axe A1, et s’étend le
long du côté 4, par exemple jusqu’à la deuxième extré-
mité dudit côté 4. Ladite troisième fraction du côté 4 forme
alors dans ce cas avantageux une fraction extrémale du
côté 4. De façon préférentielle, la deuxième extrémité du
coté 4, et préférentiellement de la deuxième arête libre
9, est destinée à former un sommet de la construction
modulaire 2. Alternativement, la deuxième arête libre 9
peut s’étendre sur une fraction intermédiaire du côté 4
formant ladite troisième fraction du côté 4, et être par
exemple bordée d’une part par le volet 5 et d’autre part
par un élément saillant à partir du côté 4, s’étendant lui-
même par exemple jusqu’à la deuxième extrémité dudit
côté 4.
[0046] De préférence, le côté 1 est sensiblement rec-
tiligne sur une fraction de sa longueur le long de l’axe
A1, de sorte que le trait de pliage 6 s’étend le long de
l’axe A1, la deuxième arête libre 9 étant quant à elle non
parallèle à l’axe A1. De préférence, la deuxième arête
libre 9 est rectiligne, l’une de ses extrémités étant portée
par l’axe A1, et l’autre extrémité étant légèrement déca-
lée par rapport audit axe A1 vers l’intérieur de la face 3.
De manière avantageuse, l’extrémité de la deuxième arê-

te libre 9 portée par l’axe A1 est l’extrémité opposée au
trait de pliage 6, alors que l’extrémité de la deuxième
arête libre 9 adjacente au trait de pliage 6 est décalée
par rapport à l’axe A1. Dans cette configuration préfé-
rentielle, la deuxième arête libre 9 forme préférentielle-
ment avec l’axe A1 un angle compris entre environ 1 et
5 degrés, de préférence environ 3 degrés.
[0047] Selon une variante particulière de réalisation,
l’élément de construction 1 comprend un élément de pro-
longation 20 de la face 3, qui est de préférence surfaci-
que, et qui s’étend à partir du côté 4 (cf. figure 9). L’élé-
ment de prolongation 20 vient de préférence de matière
avec la face 3. L’élément de prolongation 20 est préfé-
rentiellement connecté au côté 4 par l’intermédiaire d’au
moins une fraction dudit côté 4 qui est adjacente à la
première arête libre 8, à distance du trait de pliage 6.
L’élément de prolongation 20 peut également être con-
necté au côté 4 par l’intermédiaire d’une autre fraction
du côté 4 qui est adjacente à la deuxième arête libre 9,
à distance du trait de pliage 6. De façon avantageuse,
l’élément de prolongation 20 est articulé à la face 3 autour
d’au moins un premier trait de pliage de prolongation 21,
qui est par exemple porté par l’axe A1. De plus, l’élément
de prolongation 20 peut être articulé à la face 3 autour
d’un deuxième trait de pliage de prolongation 22, qui est
par exemple lui aussi porté par l’axe A1. De façon parti-
culièrement préférentielle, l’élément de prolongation 20
présente une ouïe 23 permettant de ménager un espace
libre pour le volet 5, lequel peut ainsi avantageusement
librement débattre autour du trait de pliage 6. L’ouïe 23
présente de préférence un contour qui entoure à distance
le volet 5. Selon ce schéma préférentiel, et tel qu’illustré
à la figure 9, l’élément de prolongation 20 enjambe le
volet 5.
[0048] En tout état de cause, de préférence, le trait de
pliage 6 et le volet 5 sont avantageusement bordés par
la première arête libre 8 et par la deuxième arête libre 9,
de sorte que ladite première fraction du côté 4 forme une
fraction intermédiaire dudit côté 4.
[0049] De préférence, tel qu’illustré aux figures, plu-
sieurs côtés 4, voire tous les côtés 4 de la face 3 présen-
tent la même configuration que celle décrite ci-avant, de
sorte que l’élément de construction 1 comprend avanta-
geusement une pluralité de volets 5, une pluralité de pre-
mières arêtes libre 8, et une pluralité de deuxièmes arê-
tes libres 9 associés respectivement aux côtés 4. Dans
le cas de la figure 1 par exemple, l’élément de construc-
tion 1 est pourvu de trois volets 5, alors que dans le cas
des figures 2 à 6, chaque élément de construction 1 est
pourvu de quatre volets 5. Ainsi, chaque élément de
construction 1 conforme à l’invention peut être rattaché
à autant d’éléments de constructions 1 qu’il présente de
volets 5 conformes à la description qui précède.
[0050] Selon une caractéristique particulièrement im-
portante de l’invention, l’élément de construction 1 com-
prend au moins une première encoche 11 ménagée dans
la première arête libre 8 sur une fraction de la longueur
de cette dernière, ladite première encoche 11 étant ad-
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jacente au trait de pliage 6 et s’étendant dans ladite face
3, vers l’intérieur de cette dernière à partir du côté 4. La
première encoche 11 de l’invention forme une portion de
la première arête 8 qui est en retrait, vers l’intérieur de
la face 3, c’est-à-dire une concavité, une entaille ou un
cran creux dans le côté 4 de la face 3. La première en-
coche 11 sépare le trait de pliage 6 de la première arête
8, de façon à ménager un espace libre à l’extrémité dudit
trait de pliage 6. La première encoche 11 débute à partir
dudit trait de pliage 6, c’est-à-dire préférentiellement à
partir du volet 5. La première encoche 11 entoure de
préférence un espace de surface non nulle.
[0051] La première encoche 11 est préférentiellement
destinée à recevoir le moyen d’attache 10 évoqué ci-
avant, permettant d’attacher l’élément de construction 1
à un autre élément de construction 1 présentant un volet
5 conforme à la description qui précède, par l’intermé-
diaire dudit volet 5. Le moyen d’attache 10 comprend
préférentiellement une boucle, et est avantageusement
constitué par ladite boucle, laquelle est par exemple élas-
tique. Le caractère avantageusement élastique du
moyen d’attache 10, et le caractère préférentiellement
flexible des éléments de construction permettent de pré-
férence de construire une construction modulaire 2 qui
est à la fois résistante et déformable, ou à mémoire de
forme. Ladite boucle est avantageusement de taille suf-
fisante pour pouvoir être enfilée autour du volet 5 res-
pectif de au moins deux des éléments de construction 1
(voire de trois ou plus d’éléments de construction 1, par
leur volet 5 respectif) afin de les attacher l’un à l’autre,
tel qu’illustré aux figures 4 à 6. De façon préférentielle,
le moyen d’attache 10, et en particulier sa boucle, est
dimensionné pour pouvoir être monté sur les volets 5 de
façon à serrer l’un contre l’autre les éléments de cons-
truction 1. Le moyen d’attache est avantageusement pré-
vu pour entourer lesdits volets 5 de manière à passer de
part et d’autre du trait de pliage 6, de manière par exem-
ple à être en contact avec chacun des extrémités desdits
traits de pliage 6, ou pour le moins à proximité immédiate
desdites extrémités.
[0052] La première encoche 11 de l’invention est pré-
vue pour ménager un espace libre d’insertion du moyen
d’attache 10, de préférence afin que ce dernier n’entre
sensiblement pas en contact avec la première arête libre
8, et ne soit pas susceptible de déformer localement la
face 3 par son encombrement, de sorte que la construc-
tion modulaire 2 peut avantageusement présenter des
faces 3 particulièrement planes, sans gonflement du ma-
tériau formant les faces 3 sous l’action du moyen d’atta-
che 10. La première encoche 11 est ainsi préférentielle-
ment de taille suffisante pour que le moyen d’attache 10
soit inséré partiellement, de préférence entièrement, au
sein de cette dernière. Ainsi, le moyen d’attache 10, et
en particulier la boucle, est prévue pour être enfilée
autour du volet 5 par l’intermédiaire de la première en-
coche 11 respective desdits deux éléments de construc-
tion 1 à assembler.
[0053] En particulier, le moyen d’attache 10 est enfilé

autour du volet 5 respectif des deux éléments de cons-
truction 1 afin de maintenir sensiblement en contact l’un
avec l’autre le trait de pliage 6 respectif de chacun desdits
deux éléments de construction 1. L’enfilement de la bou-
cle autour des volets 5 de deux éléments de construction
1 permet avantageusement de serrer et de maintenir fer-
mement l’un contre l’autre lesdits éléments de construc-
tion 1, à la manière d’un collier, au niveau de leur trait de
pliage 6 respectif, afin d’obtenir un assemblage d’élé-
ments de construction 1 destiné à contribuer à former in
fine la construction modulaire 2.
[0054] Cette configuration des éléments de construc-
tion 1 sera nommée dans ce qui suit « configuration de
construction ». Dans cette configuration de construction,
les deux traits de pliage sont par exemple sensiblement
parallèles, voire coaxiaux, afin de former une arête de la
construction modulaire 2. Le moyen d’attache 10 permet
avantageusement d’attacher ensemble les volets 5 dans
leur configuration de construction, de manière à ce qu’ils
soient :

- superposés l’un sur l’autre (tel qu’illustré aux figures
2 à 6), ou au contraire

- en opposition l’un avec l’autre (tel qu’illustré à la fi-
gure 7), en fonction de la construction modulaire 2
que l’on souhaite obtenir, le volet 5 du premier élé-
ment de construction 1 étant en contact ou à proxi-
mité de la face 3 du deuxième élément de construc-
tion 1, et le volet 5 du deuxième élément de cons-
truction 1 étant en contact ou à proximité de la face
3 du premier élément de construction 1.

[0055] De préférence, les deux éléments de construc-
tion 1 comprennent tous deux une première encoche 11
et un volet 5 conformes à la description qui précède :

- leur trait de pliage 6 respectif étant de même lon-
gueur,

- leur côté 4 respectif étant de la même longueur,

- leur première encoche 11 respective étant position-
née à la même coordonnée sur le côté 4.

[0056] Ainsi, dans la configuration de construction, les
premières encoches 11 respectives desdits éléments de
construction 1 sont de préférence destinées à être pla-
cées en face l’une de l’autre, de sorte que leur contour
respectif est dans la continuité l’un de l’autre, tel qu’illus-
tré aux figures 2 à 6, afin de ménage un contour, du genre
orifice ou oeillet, pour le moyen d’attache 10. De manière
avantageuse, les côtés 4, les traits de pliage 6, et la pre-
mière encoche 11, de chacun desdits éléments de cons-
truction 1 correspondent, et peuvent être placés en re-
gard en configuration de construction, tel qu’illustré aux
figures 2 à 6.
[0057] La première encoche 11 forme par exemple un
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créneau, ou une encoche en « V ». La première encoche
11 présente de préférence une forme de « U », ou pré-
sente encore plus préférentiellement un contour sensi-
blement circulaire, voire parfaitement circulaire, autour
d’un centre aligné avec le trait de pliage 6, tel qu’illustré
aux figures. Le contour de la première encoche 11 forme
ainsi avantageusement un arc de cercle dont le centre
est porté par l’axe A1. La forme circulaire du contour de
la première encoche 11, ou en arc de cercle, est d’un
diamètre supérieur à la section du moyen d’attache 10,
de préférence deux voire trois fois supérieur, ce qui per-
met préférentiellement de limiter le risque de rupture (par
exemple par déchirement) de l’élément de construction
1 au niveau de la première encoche 11, par exemple
sous l’intensité de contention de l’élastique formant la
boucle du moyen d’attache 10. L’élément de construction
1 de l’invention, et la construction modulaire 2 obtenue,
sont ainsi particulièrement résistants.
[0058] La première encoche 11 se prolonge préféren-
tiellement dans le volet 5 par delà le trait de pliage 6, sur
une portion de la distance séparant le trait de pliage 6
du bord 7, tel qu’illustré par exemple aux figures 1 à 6.
Le contour de la première encoche 11 forme ainsi pré-
férentiellement un demi-cercle s’étendant vers l’intérieur
de la face 3, à partir du côté 4, et une portion de cercle
continuant ledit demi-cercle de l’autre côté du côté 4 dans
le volet 5, dans une région latérale de ce dernier, voisine
de l’extrémité du trait de pliage 6. Dans ce cas préféren-
tiel, le volet 5 peut ainsi avantageusement être rabattu
si nécessaire en direction de la face 3 autour de son axe
de pliage 6 en dépit de la présence du moyen d’attache
10 dans la première encoche 11. Il est ainsi possible de
construire une construction modulaire 2 dont les faces 3
forment des angles obtus, voire aigus, et dans laquelle
les volets 5 sont orientés autour de leur trait de pliage 6
associé de manière à être inclus dans lesdits angles
aigus, sensiblement sans déformation des faces 3 qui
restent par exemple planes et ne gonflent pas, tel qu’il-
lustré en particulier à la figure 6. Les faces 3 de deux
éléments de construction 1 ainsi que leurs volets 5 as-
sociés peuvent ainsi avantageusement être compris
dans un angle inférieur à 180 degrés, voire inférieur à
120 degrés, et même dans un angle inférieur à 90 degrés,
de préférence dans un angle inférieur à 60 degrés. Cette
conception préférentielle est particulièrement avanta-
geuse dans la mesure où, par exemple dans le cas où
la construction modulaire 2 forme un volume fermé, les
volets 5 attachés par le moyen d’attache 10 peuvent fa-
cilement être placés à l’intérieur dudit volume fermé en
configuration de construction, de manière à être invisi-
bles de l’extérieur, ce qui est susceptible d’être considéré
comme particulièrement esthétique.
[0059] La forme circulaire de la première encoche 11,
notamment dans le cas où ladite première encoche 11
se prolonge dans le volet 5, permet avantageusement
un auto-positionnement du moyen d’attache 10 (en par-
ticulier lorsqu’il est formé par un élastique) au sein de
ladite première encoche 11, au niveau du trait de pliage 6.

[0060] Le volet 5 comprend de préférence au moins
une première oreille 13 prolongeant latéralement le volet
5 à partir du trait de pliage 6 jusqu’au bord 7, de sorte
que la première oreille 13 s’étend en face et à distance
de la première arête libre 8 de manière à former une
première embouchure d’accès à la première encoche
11. La première oreille 13 forme ainsi avantageusement
une première corne du volet 5, de façon à conférer à ce
dernier une forme de taquet ou d’ancre, permettant de
retenir le moyen d’attache 10 autour du trait de pliage 6
à la base du volet 5, dans la première encoche 11. De
façon préférentielle, la première oreille 13 présente une
forme de crochet qui est recourbé en direction de la face
3, afin de retenir le moyen d’attache 10 autour du trait de
pliage 6 non seulement lorsque ce dernier subit une trac-
tion dans une direction s’éloignant de la face 3, mais
aussi dans une direction latérale au volet 5, c’est-à-dire
par exemple une direction parallèle au trait de pliage 6.
[0061] De plus, le contour de la première oreille 13
associé à la première arête libre 8 forment la première
embouchure d’accès, c’est-à-dire un canal convergent
en direction de la première encoche 11. La première em-
bouchure d’accès donne accès à la première encoche
11, et facilite l’attache du volet 5 avec le moyen d’attache
10 en guidant ledit moyen d’attache 10 dans ladite pre-
mière encoche 11. Notamment dans le cas où le moyen
d’attache 10 est formé par un élastique, la présence de
la première oreille 13 permet avantageusement un auto-
positionnement du moyen d’attache 10 dans la première
encoche 11. De façon préférentielle, le volet 5 s’étend à
partir du trait de pliage 6 en s’élargissant latéralement
jusqu’à un maximum de largeur du volet 5 à la hauteur
de l’extrémité de la première oreille 13, par exemple en-
viron à mi-course entre le trait de pliage 6 et le bord 7,
et de préférence par exemple à un environ tiers de la
distance séparant le trait de pliage 6 du bord 7, à partir
dudit trait de pliage 6, tel qu’illustré aux figures.
[0062] De préférence, au voisinage du bord 7, la pre-
mière oreille 13 présente une forme en biseau. Par exem-
ple, depuis ledit maximum de largeur du volet 5 la largeur
du volet 5 décroît jusqu’au bord 7. Ce dernier est préfé-
rentiellement d’une longueur inférieure à celle du trait de
pliage 6.
[0063] De façon préférentielle, l’élément de construc-
tion 1 comprend une deuxième encoche 12 ménagée
dans la deuxième arête libre 9 sur une fraction de la lon-
gueur de cette dernière, ladite deuxième encoche 12
étant adjacente au trait de pliage 6 et s’étendant dans
ladite face 3, vers l’intérieur de cette dernière à partir du
côté 4. La deuxième encoche 12 de l’invention forme une
portion de la deuxième arête 9 qui est en retrait, vers
l’intérieur de la face 3, c’est-à-dire une concavité, une
entaille ou un cran creux dans le côté 4 de la face 3. La
deuxième encoche 12 sépare le trait de pliage 6 de la
deuxième arête 9, de façon à ménager un espace libre
à l’extrémité dudit trait de pliage 6. La deuxième encoche
12 débute à partir dudit trait de pliage 6, c’est-à-dire pré-
férentiellement à partir du volet 5. La deuxième encoche
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12 entoure de préférence un espace de surface non nulle.
La première encoche 11 et la deuxième encoche 12 bor-
dent ainsi le trait de pliage 6 au niveau des extrémités
de ce dernier, et bordent le volet 5 au niveau de la base
de ce dernier. La deuxième encoche 12 est préférentiel-
lement destinée à recevoir le moyen d’attache 10, tout
comme la première encoche 11. La deuxième encoche
12 de l’invention est prévue pour ménager un espace
libre d’insertion du moyen d’attache 10, de préférence
afin que ce dernier n’entre sensiblement pas en contact
avec la deuxième arête libre 9, et ne soit pas susceptible
de déformer localement la face 3 par son encombrement.
La deuxième encoche 12 est ainsi préférentiellement de
taille suffisante pour que le moyen d’attache 10 soit in-
séré partiellement, de préférence entièrement, au sein
de cette dernière.
[0064] De préférence, chaque élément de construction
1 présente à la fois une première encoche 11 et un
deuxième encoche 12 sur leur côté 4, de façon à ce que
le moyen d’attache 10, et en particulier sa boucle, puisse
être monté autour de la paire de volets 5 de façon à serrer
l’un contre l’autre les éléments de construction 1, en les
entourant, et en passant par la première encoche 11 et
la deuxième encoche 12 de chacun des éléments de
construction 1, de part et d’autre des traits de pliage 6,
de manière par exemple à être en contact avec chacun
des extrémités desdits traits de pliage 6, ou pour le moins
à proximité immédiate desdites extrémités. Ainsi, le
moyen d’attache 10, et en particulier la boucle, est prévue
pour être enfilée autour du volet 5 par l’intermédiaire de
la première encoche 11 et de la deuxième encoche 12
respective desdits deux éléments de construction 1 à
assembler.
[0065] De préférence, les deux éléments de construc-
tion 1 comprennent tous deux une première encoche 11
une deuxième encoche 12, un volet 5, une première arête
libre 8 et une deuxième arête libre 9, conformes à la
description qui précède :

- leur trait de pliage 6 respectif étant de même lon-
gueur,

- leur côté 4 respectif étant de la même longueur,

- leur première encoche 11 respective étant position-
née à la même coordonnée sur le côté 4,

- leur deuxième encoche 12 respective étant position-
née à la même coordonnée sur le côté 4.

[0066] Ainsi, dans la configuration de construction, les
encoches 11, 12 (première ou deuxième) respectives
desdits éléments de construction 1 sont de préférence
destinées à être placées en face l’une de l’autre deux
par deux, de sorte que leur contour respectif est dans la
continuité l’un de l’autre, tel qu’illustré aux figures 2 à 6,
afin de ménager deux par deux un contour, du genre
orifice ou oeillet, pour les deux extrémités du moyen d’at-

tache 10. De manière avantageuse, les côtés 4, les pre-
mières encoches 11, les deuxièmes encoches 12, les
volets 5, les premières arêtes libres 8 et les deuxièmes
arêtes libres 9, de chacun desdits éléments de construc-
tion 1 correspondent, et peuvent être placés en regard
en configuration de construction, tel qu’illustré aux figu-
res 2 à 6.
[0067] La deuxième encoche 12 forme par exemple
un créneau ou une forme en « V ». La deuxième encoche
12 présente préférentiellement une forme de « U », ou
présente encore plus préférentiellement un contour sen-
siblement circulaire, voire parfaitement circulaire, autour
d’un centre aligné avec le trait de pliage 6. Le contour de
la deuxième encoche 12 forme ainsi avantageusement
un arc de cercle dont le centre est porté par l’axe A1. La
forme circulaire du contour de la deuxième encoche 12,
ou en arc de cercle, est d’un diamètre supérieur à la
section du moyen d’attache 10, de préférence deux voire
trois fois supérieur, ce qui permet préférentiellement de
limiter le risque de rupture (par exemple par déchirement)
de l’élément de construction 1 au niveau de la deuxième
encoche 12.
[0068] La deuxième encoche 12 se prolonge préféren-
tiellement dans le volet 5 par delà le trait de pliage 6, sur
une portion de la distance séparant le trait de pliage 6
du bord 7. Le contour de la deuxième encoche 12 forme
ainsi préférentiellement un demi-cercle s’étendant vers
l’intérieur de la face 3, à partir du côté 4, et une portion
de cercle continuant ledit demi-cercle de l’autre côté du
côté 4 dans le volet 5, dans une région latérale de ce
dernier, voisine de l’extrémité du trait de pliage 6. Dans
ce cas préférentiel, le volet 5 peut ainsi avantageusement
être rabattu si nécessaire en direction de la face 3 autour
de son axe de pliage 6 en dépit de la présence du moyen
d’attache 10 dans la première encoche 11 et dans la
deuxième encoche 12.
[0069] La forme circulaire de la deuxième encoche 12,
notamment dans le cas où ladite deuxième encoche 12
se prolonge dans le volet 5, permet avantageusement
un auto-positionnement du moyen d’attache 10 (en par-
ticulier lorsqu’il est formé par un élastique) au sein de
ladite deuxième encoche 12, au niveau du trait de pliage
6.
[0070] Le volet 5 comprend de préférence au moins
une deuxième oreille 14 prolongeant latéralement le volet
5 à partir du trait de pliage 6 jusqu’au bord 7, la deuxième
oreille 14 étant opposée à la première oreille 13. La pre-
mière oreille 13 s’étend préférentiellement en face et à
distance de la deuxième arête libre 9 de manière à former
une deuxième embouchure d’accès à la deuxième en-
coche 12. La deuxième oreille 14 forme ainsi de préfé-
rence une deuxième corne du volet 5, de façon à conférer
à ce dernier une forme de taquet ou d’ancre, permettant
de retenir le moyen d’attache 10 autour du trait de pliage
6 à la base du volet 5, à la fois dans la première encoche
11 et dans la deuxième encoche 12. De façon préféren-
tielle, la deuxième oreille 14 et la première oreille 13 pré-
sentent chacune une forme de crochet qui est recourbé
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en direction de la face 3.
[0071] Également, le contour de la deuxième oreille 14
étant associé à la deuxième arête libre 9 forment la
deuxième embouchure d’accès, c’est-à-dire un canal
convergent en direction de la deuxième encoche 12. La
deuxième embouchure d’accès donne accès à la deuxiè-
me encoche 12, et facilite l’attache du volet 5 avec le
moyen d’attache 10 en guidant ledit moyen d’attache 10
dans ladite deuxième encoche 12. Notamment dans le
cas où le moyen d’attache 10 est formé par un élastique,
la présence de la première oreille 13 et de la deuxième
oreille 14 permet avantageusement un auto-positionne-
ment du moyen d’attache 10 dans à la fois dans la pre-
mière encoche 11 et dans la deuxième encoche 12. De
façon préférentielle, le volet 5 s’étend à partir du trait de
pliage 6 en s’élargissant latéralement jusqu’à un maxi-
mum de largeur à la hauteur de l’extrémité de la deuxiè-
me oreille 14, par exemple environ à mi-course entre le
trait de pliage 6 et le bord 7, et de préférence par exemple
à un environ tiers de la distance séparant le trait de pliage
6 du bord 7, à partir dudit trait de pliage 6, tel qu’illustré
aux figures.
[0072] De façon préférentielle, tel qu’illustré aux figu-
res 1 à 6, le côté 4 et le volet 5 présentent une géométrie
symétrique par rapport à un axe de symétrie S1 perpen-
diculaire au trait de pliage 6, de sorte que la deuxième
encoche 12 et la deuxième arête libre 9 forment une ima-
ge miroir de la première encoche 11 et la première arête
libre 8 respectivement. De façon plus générale, chaque
côté 4 et volet 5 de chaque élément de construction 1
présente avantageusement une telle configuration pré-
férentielle. De préférence, tous les côtés 4 et tous les
volets 5 à assembler, préférentiellement à l’aide de
moyens d’attache 10 conforme à celui décrit ci-avant,
sont sensiblement isométriques et superposables. De
préférence, les éléments de construction 1 sont identi-
ques.
[0073] De plus, du fait du caractère symétrique de l’élé-
ment de construction 1, et notamment de son volet 5,
ledit élément de construction 1 est préférentiellement ré-
versible, c’est-à-dire qu’il peut être monté au sein de la
construction modulaire 2 de manière à ce que,
indifféremment :

- sa face 3 soit orientée vers l’intérieur de la construc-
tion modulaire 2,

- sa face 3 soit orientée vers l’extérieur de la cons-
truction modulaire 2.

[0074] Le système de construction comprend égale-
ment avantageusement un outil de préhension 15 du
moyen d’attache 10. L’outil de préhension 15 est avan-
tageusement destiné à permettre la manipulation du
moyen d’attache 10 par l’intermédiaire dudit outil de pré-
hension 15. L’outil de préhension 15 comprend de pré-
férence un corps surfacique 17 dans lequel et ménagé
une encoche de crochetage 16, la boucle dudit moyen

d’attache 10 étant destinée à être accrochée à ladite en-
coche de crochetage 16. Le corps surfacique 17 est
avantageusement réalisé dans le même matériau que
les éléments de construction 1, et avantageusement réa-
lisé à l’aide du même type de machine de fabrication.
Bien entendu, un matériau différent pourra être utilisé.
Le corps surfacique 17 présentant par conséquent avan-
tageusement la même épaisseur, ou une épaisseur voi-
sine, des éléments de construction 1, le système de cons-
truction peut être stocké à plat, optionnellement empilé,
outil de préhension 15 inclus, de sorte que son encom-
brement est particulièrement faible.
[0075] L’outil de préhension 15, et notamment le corps
surfacique 17, est préférentiellement de forme générale
rectangulaire, et forme par exemple une carte de visite.
Le corps surfacique 17 présente ainsi au moins deux
arêtes de contour 18 adjacentes (de préférence quatre)
formant au moins un sommet de contour 19 (de préfé-
rence quatre). L’encoche de crochetage 16 est préféren-
tiellement ménagée dans le corps surfacique 17 à partir
de l’une des arêtes de contour 18, de préférence à proxi-
mité de l’un des sommets de contour 19.
[0076] L’outil de préhension 15 permet avantageuse-
ment d’attraper la boucle des moyens d’attache 10 afin
de les mettre en place autour des volets 5 par l’intermé-
diaire de l’outil de préhension 15. La faible épaisseur
dudit outil de préhension 15 lui permet en particulier de
pouvoir être inséré entre deux côté 4 des éléments de
construction 1, par exemple lorsque la construction mo-
dulaire 2 forme un volume fermé et/ou creux, afin notam-
ment de mettre en place l’un des moyens d’attache 10
sur des volets 5 qui seraient inaccessibles à la main, car
disposés à l’intérieur du volume de la construction mo-
dulaire 2. L’outil de préhension 15 peut également per-
mettre de mettre en place l’un des moyens d’attache 10
entre deux faces 3 qui présenteraient, autour de leur côté
4 en contact, un angle inférieur à 180 degrés, et que
lesdits volets 5 seraient inclus à l’intérieur dudit angle.
[0077] Selon un troisième aspect, l’invention concerne
un procédé de construction mettant en oeuvre au moins
deux éléments de construction 1 qui sont chacun con-
formes à la description qui précède.
[0078] Dans le procédé de construction de l’invention,
on place les éléments de construction 1 dans une confi-
guration de construction, dans laquelle les traits de pliage
6 respectifs desdits éléments de construction 1 sont su-
perposés et leurs premières encoches 11 respectives
sont superposées, comme décrit ci-avant. La configura-
tion de construction correspond bien entendu avanta-
geusement à celle décrite ci-avant.
[0079] A l’aide d’un moyen d’attache 10 comprenant
une boucle, par exemple élastique et conforme à celui
décrit ci-avant, on maintient lesdits éléments de cons-
truction 1 en configuration de construction en attachant
ensemble le volet 5 de chacun desdits éléments de cons-
truction 1 avec ladite boucle. Le moyen d’attache 10 se
retrouve ainsi attaché, et de préférence serré, autour des
traits de pliage 6 respectifs des éléments de construction
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1, de façon à les maintenir sensiblement en contact l’un
avec l’autre sur toute leur longueur.
[0080] Selon une caractéristique importante de l’inven-
tion, on attache ensemble lesdits volets 5 en passant
ladite boucle autour desdits volets 5, dans les premières
encoches 11 respectives de chacun desdits éléments de
construction 1. De préférence, on fait correspondre les-
dites premières encoches 11 en les plaçant l’une en face
de l’autre lorsque les traits de pliage 6 sont sensiblement
en contact l’un avec l’autre sur toute leur longueur, de
façon à ce lesdites premières encoches 11 forment un
passage, ou un oeillet, pour le moyen d’attache 10, et en
particulier pour sa boucle.
[0081] De préférence, on passe la boucle autour des
deux volets 5 concernés jusqu’à insérer ladite boucle
dans la première encoche 11 et la deuxième encoche 12
de chaque élément de construction 1, disposées de part
et d’autre des volets 5.
[0082] Le procédé de construction de l’invention peut
être mis en oeuvre de plusieurs façons différentes, dont
certaines sont décrites ci-après, dans un but illustratif et
non exhaustif.
[0083] Selon une première façon préférentielle, la bou-
cle du moyen d’attache 10 peut être attachée en premier
lieu au volet 5 du premier des éléments de construction
1, de façon à entourer ledit volet 5 par l’intermédiaire de
la première encoche 11. On écarte ensuite avantageu-
sement la boucle du moyen d’attache 10 sans toutefois
la décrocher du volet 5 du premier élément de construc-
tion 1, de manière à pouvoir insérer le volet 5 du deuxiè-
me élément de construction 1 dans ladite boucle, et en
particulier par l’intermédiaire de la première encoche 11
du deuxième élément de construction 1, afin que cette
dernière maintienne lesdits éléments de construction 1
dans leur configuration de construction. Selon cette pre-
mière façon préférentielle, les éléments de construction
1 ainsi maintenus par la boucle du moyen d’attache 10
se placent avantageusement d’eux-mêmes dans la con-
figuration de construction, en particulier sous l’action de
l’élasticité du moyen d’attache 10, et du fait de la forme
préférentiellement circulaire de la première encoche 11.
[0084] Selon une deuxième façon préférentielle, on
place d’abord les éléments de construction 1 en confi-
guration de construction, et on les maintient ensuite dans
cette configuration de construction à l’aide du moyen
d’attache 10, en entourant les volets 5 desdits éléments
de construction 1 avec le moyen d’attache 10 par l’inter-
médiaire des premières encoches 11 respectives desdits
éléments de construction 1.
[0085] Selon un quatrième aspect, l’invention concer-
ne un procédé de fabrication d’un élément de construc-
tion 1, lequel est surfacique, le procédé de fabrication
comprenant :

- une étape de réalisation d’une face 3 présentant au
moins un côté 4, et

- une étape de réalisation d’au moins un volet 5 pro-

longeant la face 3 et étant articulé à pivotement à
cette dernière le long d’un trait de pliage 6 qui s’étend
le long du côté 4 sur une première fraction de la
longueur de ce dernier, le trait de pliage 6 étant pro-
longé par une première arête libre 8 qui s’étend le
long du côté 4 sur une deuxième fraction de la lon-
gueur de ce dernier, et

- une étape de réalisation d’au moins une première
encoche 11 dans la première arête libre 8 sur une
fraction de la longueur de cette dernière, de façon à
ce que ladite première encoche 11 soit adjacente au
trait de pliage 6 et s’étende dans ladite face 3, vers
l’intérieur de cette dernière à partir du côté 4.

[0086] Le procédé de fabrication de l’invention permet
avantageusement de fabriquer un élément de construc-
tion 1 conforme à la description qui précède. L’une des
étapes de réalisation décrites ci-avant comportent avan-
tageusement une sous-étape au cours de laquelle on
effectue une découpe dans un brut surfacique, du genre
feuille de papier ou de carton, par exemple à l’aide d’un
emporte-pièce, afin de réaliser ledit élément de construc-
tion 1, et en l’espèce la face 3, le volet 5, et la première
encoche 11. La découpe correspond avantageusement
au contour de l’élément de construction surfacique 1, et
en particulier au contour des côtés 4, des volets 5, de la
face 3, des premières encoches 11, des deuxièmes en-
coches 12, etc. La découpe peut également permettre
de former des éléments intérieurs de l’élément de cons-
truction 1, par exemple la fente interne ou autre.
[0087] Cette découpe peut alternativement être effec-
tuée au ciseau, par exemple dans le cas d’une production
de plus petite série d’éléments de construction 1. Dans
le cas où un matériau plus résistant que le papier ou le
carton forme le brut surfacique, par exemple du bois ou
de l’aluminium, un autre outil de fabrication peut être uti-
lisé, par exemple un laser de découpe, ou un outil tour-
nant.
[0088] Le procédé de fabrication comprend avanta-
geusement une sous-étape de formation du trait de plia-
ge 6, par exemple par rainage, pré-pliage, ou par pré-
découpage.
[0089] Selon un cinquième aspect, l’invention concer-
ne une machine de fabrication d’un élément de construc-
tion 1, lequel est surfacique, la machine de fabrication
comprenant :

- un moyen de réalisation d’une face 3 présentant au
moins un côté 4, et

- un moyen de réalisation d’au moins un volet 5 pro-
longeant la face 3 et étant articulé à pivotement à
cette dernière le long d’un trait de pliage 6 qui s’étend
le long du côté 4 sur une première fraction de la
longueur de ce dernier, le trait de pliage 6 étant pro-
longé par une première arête libre 8 qui s’étend le
long du côté 4 sur une deuxième fraction de la lon-
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gueur de ce dernier, et

- un moyen de réalisation d’au moins une première
encoche 11 dans la première arête libre 8 sur une
fraction de la longueur de cette dernière, de façon à
ce que ladite première encoche 11 soit adjacente au
trait de pliage 6 et s’étende dans ladite face 3, vers
l’intérieur de cette dernière à partir du côté 4.

[0090] La machine de fabrication (non illustrée) permet
avantageusement de réaliser l’élément de construction
décrit ci-avant. La machine de fabrication de l’invention
comprend avantageusement un moyen de découpe d’un
brut surfacique, du genre feuille de papier ou de carton.
Le moyen de découpe est destiné à découper ledit élé-
ment de construction 1 dans le brut surfacique. De façon
préférentielle, les moyens de réalisation de la face 3, du
volet 5, et de la première encoche 11 comprennent un
moyen de découpe. De préférence, le moyen de découpe
est partagé par les moyens de réalisation de la face 3,
du volet 5, et de la première encoche 11.
[0091] Le moyen de découpe comprend par exemple
un emporte-pièce, c’est-à-dire comprend au moins une
lame dont le tranchant présente une forme qui corres-
pond à tout ou partie de la forme de l’élément de cons-
truction 1 à réaliser. L’emporte-pièce permet ainsi avan-
tageusement de découper l’élément de construction 1
dans le brut surfacique, par exemple par impaction, en
de préférence en une seule opération.
[0092] La machine de fabrication comprend également
de préférence un moyen de formation du trait de pliage
6 dans le brut surfacique, ou dans l’élément de construc-
tion 1 découpé dans le brut surfacique. De préférence,
le trait de pliage 6 est également formé par le moyen de
découpe, en particulier dans le cas préférentiel où dernier
forme un emporte-pièce. En particulier, la machine de
fabrication comprend un moyen de rainage permettant
de former le trait de pliage 6, le moyen de rainage étant
par exemple compris dans l’emporte-pièce afin de créer
le trait de pliage 6 en même temps que la découpe de
l’élément de construction 1.

Revendications

1. Élément de construction (1), lequel est surfacique et
comprend :

- une face (3) présentant au moins un côté (4), et
- au moins un volet (5), lequel prolonge la face
(3) et est articulé à pivotement à cette dernière
le long d’un trait de pliage (6) qui s’étend le long
du côté (4) sur une première fraction de la lon-
gueur de ce dernier, le trait de pliage (6) étant
prolongé par une première arête libre (8) qui
s’étend le long du côté (4) sur une deuxième
fraction de la longueur de ce dernier,

ledit élément de construction (1) étant caractérisé
en ce qu’il comprend au moins une première enco-
che (11) ménagée dans la première arête libre (8)
sur une fraction de la longueur de cette dernière,
ladite première encoche (11) étant adjacente au trait
de pliage (6) et s’étendant dans ladite face (3), vers
l’intérieur de cette dernière à partir du côté (4).

2. Élément de construction (1) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que la première en-
coche (11) présente un contour sensiblement circu-
laire autour d’un centre aligné avec le trait de pliage
(6).

3. Élément de construction (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le volet (5) s’étend à partir du trait de pliage (6)
jusqu’à un bord (7), la première encoche (11) se pro-
longeant dans ledit volet (5) par delà le trait de pliage
(6), sur une portion de la distance séparant le trait
de pliage (6) du bord (7).

4. Élément de construction (1) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que le volet (5) com-
prend au moins une première oreille (13) prolon-
geant latéralement le volet (5) à partir du trait de
pliage (6) jusqu’au bord (7), de sorte que la première
oreille (13) s’étend en face et à distance de la pre-
mière arête libre (8) de manière à former une pre-
mière embouchure d’accès à la première encoche
(11).

5. Élément de construction (1) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que la première
oreille (13) présente une forme de crochet qui est
recourbé en direction de la face (3).

6. Élément de construction (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le côté (4) est sensiblement rectiligne et s’étend
le long d’un axe (A1), de sorte que le trait de pliage
(6) et la première arête libre (8) sont eux-mêmes
portés par l’axe (A1).

7. Élément de construction (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le côté (4) s’étend entre une première extrémité
et une deuxième extrémité, la première arête libre
(8) s’étendant le long du côté (4) jusqu’à ladite pre-
mière extrémité.

8. Élément de construction (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le trait de pliage (6) est prolongé par une deuxiè-
me arête libre (9) opposée à la première arête libre
(8), et s’étendant le long du côté (4) sur une troisième
fraction de la longueur de ce dernier, l’élément de
construction (1) comprenant une deuxième encoche
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(12) ménagée dans la deuxième arête libre (9) sur
une fraction de la longueur de cette dernière, ladite
deuxième encoche (12) étant adjacente au trait de
pliage (6) et s’étendant dans ladite face (3), vers l’in-
térieur de cette dernière à partir du côté (4).

9. Élément de construction (1) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que le côté (4) et le
volet (5) présentent une géométrie symétrique par
rapport à un axe de symétrie (S1) perpendiculaire
au trait de pliage (6), de sorte que la deuxième en-
coche (12) et la deuxième arête libre (9) forment une
image miroir de la première encoche (11) et la pre-
mière arête libre (8) respectivement.

10. Système de construction comprenant une pluralité
d’éléments de construction (1) conformes à l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce qu’il comprend également au moins un
moyen d’attache (10) permettant d’attacher deux
des éléments de construction (1) ensemble par l’in-
termédiaire de leur volet (5) respectif.

11. Système de construction selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que le moyen d’attache
(10) comprend une boucle, par exemple élastique,
étant de taille suffisante pour pouvoir être enfilée
autour du volet (5) respectif de au moins deux des
éléments de construction (1), par l’intermédiaire de
la première encoche (11) respective, afin de main-
tenir sensiblement en contact l’un avec l’autre le trait
de pliage (6) respectif de chacun desdits deux élé-
ments de construction (1).

12. Système de construction selon la revendication pré-
cédente caractérisé en ce qu’il comprend égale-
ment un outil de préhension (15) du moyen d’attache
(10), ledit outil de préhension (15) comprenant un
corps surfacique (17) dans lequel et ménagé une
encoche de crochetage (16), la boucle dudit moyen
d’attache (10) étant destinée à être accrochée à la-
dite encoche de crochetage (16).

13. Procédé de construction mettant en oeuvre au moins
deux éléments de construction (1) qui sont chacun
conformes à l’une quelconque des revendications 1
à 9, et dans lequel, à l’aide d’un moyen d’attache
(10) comprenant une boucle, par exemple élastique,
on maintient lesdits éléments de construction (1)
dans une configuration de construction en attachant
ensemble le volet (5) de chacun desdits éléments
de construction (1) avec ladite boucle, la configura-
tion de construction correspondant à une disposition
mutuelle desdits éléments de construction (1) dans
laquelle leurs traits de pliage (6) respectifs sont su-
perposés et leurs premières encoches (11) respec-
tives sont superposées, le procédé étant caractéri-
sé en ce que l’on attache ensemble lesdits volets

(5) en passant ladite boucle autour desdits volets
(5), dans les premières encoches (11) de chacun
desdits éléments de construction.

14. Procédé de fabrication d’un élément de construction
(1), lequel est surfacique, le procédé de fabrication
comprenant :

- une étape de réalisation d’une face (3) présen-
tant au moins un côté (4), et
- une étape de réalisation d’au moins un volet
(5) prolongeant la face (3) et étant articulé à pi-
votement à cette dernière le long d’un trait de
pliage (6) qui s’étend le long du côté (4) sur une
première fraction de la longueur de ce dernier,
le trait de pliage (6) étant prolongé par une pre-
mière arête libre (8) qui s’étend le long du côté
(4) sur une deuxième fraction de la longueur de
ce dernier,

le procédé de fabrication étant caractérisée en ce
qu’il comprend une étape de réalisation d’au moins
une première encoche (11) dans la première arête
libre (8) sur une fraction de la longueur de cette der-
nière, de façon à ce que ladite première encoche
(11) soit adjacente au trait de pliage (6) et s’étende
dans ladite face (3), vers l’intérieur de cette dernière
à partir du côté (4).

15. Machine de fabrication d’un élément de construction
(1), lequel est surfacique, la machine de fabrication
comprenant :

- un moyen de réalisation d’une face (3) présen-
tant au moins un côté (4), et
- un moyen de réalisation d’au moins un volet
(5) prolongeant la face (3) et étant articulé à pi-
votement à cette dernière le long d’un trait de
pliage (6) qui s’étend le long du côté (4) sur une
première fraction de la longueur de ce dernier,
le trait de pliage (6) étant prolongé par une pre-
mière arête libre (8) qui s’étend le long du côté
(4) sur une deuxième fraction de la longueur de
ce dernier,

la machine de fabrication étant caractérisée en ce
qu’elle comprend un moyen de réalisation d’au
moins une première encoche (11) dans la première
arête libre (8) sur une fraction de la longueur de cette
dernière, de façon à ce que ladite première encoche
(11) soit adjacente au trait de pliage (6) et s’étende
dans ladite face (3), vers l’intérieur de cette dernière
à partir du côté (4).
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